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NOTE BY THE SECRETARIAT 

Under Article 102 of the Charter of the United Nations, every treaty and every international agreement en-
tered into by any Member of the United Nations after the coming into force of the Charter shall, as soon as pos-
sible, be registered with the Secretariat and published by it. Furthermore, no party to a treaty or international 
agreement subject to registration which has not been registered may invoke that treaty or agreement before any 
organ of the United Nations. The General Assembly, by resolution 97 (I), established regulations to give effect 
to Article 102 of the Charter (see text of the regulations, vol. 859, p. VIII; 
https://treaties.un.org/doc/source/publications/practice/registration_and_publication.pdf). 

The terms "treaty" and "international agreement" have not been defined either in the Charter or in the reg-
ulations, and the Secretariat follows the principle that it acts in accordance with the position of the Member 
State submitting an instrument for registration that, so far as that party is concerned, the instrument is a treaty 
or an international agreement within the meaning of Article 102. Registration of an instrument submitted by a 
Member State, therefore, does not imply a judgement by the Secretariat on the nature of the instrument, the sta-
tus of a party or any similar question. It is the understanding of the Secretariat that its acceptance for registra-
tion of an instrument does not confer on the instrument the status of a treaty or an international agreement if it 
does not already have that status, and does not confer upon a party a status which it would not otherwise have. 

* 
*     * 

Disclaimer: All authentic texts in the present Series are published as submitted for registration by a party 
to the instrument. Unless otherwise indicated, the translations of these texts have been made by the Secretariat 
of the United Nations, for information. 

NOTE DU SECRÉTARIAT 

Aux termes de l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tout traité ou accord international conclu par 
un Membre des Nations Unies après l'entrée en vigueur de la Charte sera, le plus tôt possible, enregistré au 
Secrétariat et publié par lui. De plus, aucune partie à un traité ou accord international qui aurait dû être 
enregistré mais ne l'a pas été ne pourra invoquer ledit traité ou accord devant un organe de l’Organisation des 
Nations Unies. Par sa résolution 97 (I), l'Assemblée générale a adopté un règlement destiné à mettre en 
application l'Article 102 de la Charte (voir texte du règlement, vol. 859, p. IX; 
https://treaties.un.org/doc/source/publications/practice/registration_and_publication-fr.pdf). 

Les termes « traité » et « accord international » n'ont été définis ni dans la Charte ni dans le règlement, et 
le Secrétariat a pris comme principe de s'en tenir à la position adoptée à cet égard par l'État Membre qui a pré-
senté l'instrument à l'enregistrement, à savoir que, en ce qui concerne cette partie, l'instrument constitue un trai-
té ou un accord international au sens de l'Article 102. Il s'ensuit que l'enregistrement d'un instrument présenté 
par un État Membre n'implique, de la part du Secrétariat, aucun jugement sur la nature de l'instrument, le statut 
d'une partie ou toute autre question similaire. Le Secrétariat considère donc que son acceptation pour enregis-
trement d’un instrument ne confère pas audit instrument la qualité de traité ou d'accord international si ce der-
nier ne l'a pas déjà, et qu'il ne confère pas à une partie un statut que, par ailleurs, elle ne posséderait pas. 

* 
*     * 

Déni de responsabilité : Tous les textes authentiques du présent Recueil sont publiés tels qu’ils ont été 
soumis pour enregistrement par l’une des parties à l’instrument. Sauf indication contraire, les traductions de ces 
textes ont été établies par le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies, à titre d'information.
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and 
 

Mexico 

Agreement between Japan and the United Mexican States for the strengthening of the eco-
nomic partnership (with annexes and implementing agreement). Mexico City, 
17 September 2004 

Entry into force:  1 April 2005 by notification, in accordance with article 175  
Authentic texts:  English, Japanese and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Japan, 29 July 2011 
Only the full texts of the Agreement and the Implementing Agreement in English, Japanese and Spanish are published 

herein. The authentic texts of the Annexes are not published herein, in accordance with article 12(2) of the General 
Assembly Regulations to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended, and the publi-
cation practice of the Secretariat. 
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et 
 

Mexique 

Accord entre le Japon et les États-Unis du Mexique relatif au renforcement du partenariat 
économique (avec annexes et accord d'exécution). Mexico, 17 septembre 2004 

Entrée en vigueur :  1er avril 2005 par notification, conformément à l'article 175  
Textes authentiques :  anglais, japonais et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Japon, 29 juillet 2011 
Seuls les textes authentiques de l’Accord et de l’Accord d’exécution en anglais, japonais et espagnol sont publiés ici. Les 

textes authentiques des Annexes ne sont pas publiés ici, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement 
de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amen-
dé, et à la pratique du Secrétariat dans le domaine des publications. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

1 Translation by the World Intellectual Property Organization (WIPO) – Traduction de l'Organisation mondiale de la 
propriété intellectuelle (OMPI). 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD D'EXÉCUTION ENTRE LE GOUVERNEMENT DU JAPON ET LE GOU-
VERNEMENT DES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE EN VERTU DE L'AR-
TICLE 132 DE L'ACCORD ENTRE LE JAPON ET LES ÉTATS-UNIS DU 
MEXIQUE RELATIF AU RENFORCEMENT DU PARTENARIAT ÉCONO-
MIQUE  

Préambule 

Le Gouvernement du Japon et le Gouvernement des États-Unis du Mexique (ci-après dénom-
més les « Parties »), 

Conformément à l'article 132 de l'Accord entre le Japon et les États-Unis du Mexique relatif 
au renforcement du partenariat économique (ci-après dénommé « l'Accord de base »), 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet et définitions 

1. Le présent Accord a pour objet de contribuer à l'application effective du droit de la 
concurrence des deux pays en établissant une coopération entre les autorités de concurrence des 
Parties et d'éviter les conflits entre ces dernières sur toute question concernant l’application de leur 
propre droit de la concurrence ou de réduire la possibilité que de tels conflits surviennent. 

2. Aux fins du présent Accord, on entend par : 
a) l'expression « activités anticoncurrentielles », tout comportement ou toute opération 

susceptible de faire l’objet de sanctions ou d’autres mesures correctives en vertu du droit de la 
concurrence du Japon ou des États-Unis du Mexique; 

b) les expressions « autorité de concurrence » et « autorités de concurrence », 
i) pour le Japon : la Commission des pratiques commerciales loyales; et 
ii) pour les États-Unis du Mexique : la Commission fédérale de la concurrence 

c) l'expression « droit de la concurrence »,  
i) pour le Japon : la loi sur l’interdiction des monopoles privés et la défense de la 

concurrence (loi n° 54 de 1947) (ci-après dénommée dans le présent Accord « la loi 
antimonopole ») et ses réglementations d’application, ainsi que les modifications y 
afférentes; et 

ii) pour les États-Unis du Mexique : la loi fédérale sur la concurrence économique du 
24 décembre 1992 (ci-après dénommée dans le présent Accord « la loi fédérale sur la 
concurrence économique » et ses réglementations du 4 mars 1998, ainsi que les mo-
difications y afférentes; et 
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d) l'expression « mesures d’application », toute enquête ou procédure menée par une Partie 
en relation avec l’application du droit de la concurrence de son pays. Toutefois, cette définition 
n'inclut pas : 

i) l’examen d’un comportement commercial ou les dossiers de routine; et 
ii) les recherches, études ou enquêtes visant à examiner la situation économique géné-

rale ou la situation générale de secteurs donnés. 

Article 2. Notification 

1. L’autorité de concurrence de chaque Partie notifie à l’autorité de concurrence de l’autre 
Partie les mesures d’application qu'elle considère susceptibles de léser les intérêts importants de 
l’autre Partie. 

2. Les mesures d'application susceptibles de léser les intérêts importants de l'autre Partie 
sont notamment celles qui : 

a) ont trait à des mesures d’application de l’autorité de concurrence de l’autre Partie; 
b) sont prises à l’égard d’un ou de plusieurs ressortissants de l'autre Partie ou à l’égard d’une 

ou de plusieurs entreprises constituées ou organisées selon les lois et réglementations applicables 
sur le territoire de l'autre Partie; 

c) concernent des fusions ou des acquisitions dans lesquelles : 
i) une ou plusieurs des parties à l’opération, ou 
ii) une entreprise qui contrôle une ou plusieurs parties à l'opération, 

est une entreprise constituée ou organisée selon les lois et réglementations applicables sur le 
territoire de l'autre Partie; 

d) concernent des activités anticoncurrentielles, autres que des fusions ou des acquisitions, 
réalisées sur une partie substantielle du territoire de l'autre Partie; 

e) concernent un comportement que l’autorité de concurrence notifiante considère avoir été 
exigé, encouragé ou approuvé par l’autre Partie; ou 

f) entraînent l'imposition de mesures correctives exigeant ou interdisant un comportement 
sur le territoire de l'autre Partie. 

3. Lorsqu’une notification est requise en vertu du paragraphe 1 du présent article pour des 
fusions ou des acquisitions, elle est faite au plus tard : 

a) dans le cas de l’autorité de concurrence du Japon, lors de la demande relative à la produc-
tion de documents, de rapports ou d'autres informations concernant l’opération proposée confor-
mément à la loi antimonopole; et 

b) dans le cas de l'autorité de concurrence des États-Unis du Mexique, une fois une notifica-
tion de concentration déposée, le plus tôt possible avant que la Commission ne rende sa décision 
définitive. 

4. Lorsqu’une notification est requise en vertu du paragraphe 1 du présent article pour des 
mesures d'application autres que celles liées à des fusions ou à des acquisitions, elle est faite au 
plus tard : 

a) dans le cas de l’autorité de concurrence du Japon, aussitôt que possible avant les actions 
suivantes : 
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i) l'engagement de poursuites criminelles; 
ii) le dépôt d'une plainte visant à obtenir des mesures urgentes; 
iii) l'adoption d'une recommandation ou d'une décision d'organiser une audition; et 
iv) la décision d'infliger une amende lorsqu'aucune recommandation préalable à l'égard 

du payeur n'a été émise. 
b) dans le cas de l’autorité de concurrence des États-Unis du Mexique, aussitôt que possible 

avant l'émission d'une notification écrite par l'autorité de concurrence supposant que des ressortis-
sants ou des sociétés sont responsables de la violation de la loi fédérale sur la concurrence écono-
mique et l'adoption d'une décision ou d'un règlement, conformément à l'article 33 de ladite loi. 

5. Les notifications prévues au présent article sont suffisamment détaillées pour permettre à 
l’autorité de concurrence qui en est destinataire de procéder à une première évaluation des réper-
cussions sur les intérêts importants de son pays. 

Article 3. Coopération dans le cadre des mesures d’application 

1. L'autorité de concurrence de chaque Partie prête assistance à l'autorité de concurrence de 
l'autre Partie dans le cadre de ses mesures d'application, dans les limites compatibles avec les lois, 
les réglementations et les intérêts importants de la Partie qui apporte cette assistance ainsi que les 
ressources dont elle dispose raisonnablement. 

2. Dans les limites compatibles avec les lois, les réglementations et les intérêts importants de 
leur pays respectif, l’autorité de concurrence de chaque Partie : 

a) informe l'autorité de concurrence de l'autre Partie des mesures d'application qu'elle prend 
à l'égard d'activités anticoncurrentielles qu'elle considère également susceptibles d'avoir un effet 
préjudiciable sur la concurrence dans le territoire de l'autre Partie; 

b) fournit à l’autorité de concurrence de l’autre Partie toute information utile en sa posses-
sion et portée à sa connaissance concernant des activités anticoncurrentielles qu’elle considère sus-
ceptibles de concerner ou justifier des mesures d’application de la part de l’autorité de concurrence 
de l’autre Partie; et 

c) fournit à l’autorité de concurrence de l’autre Partie, sur demande et conformément aux 
dispositions du présent Accord, les informations en sa possession qui ont trait aux mesures 
d’application de cette autorité. 

Article 4. Coordination des mesures d’application 

1. Dans les cas où les autorités de concurrence des deux Parties prennent des mesures d'ap-
plication à l'égard de questions liées, elles envisagent de coordonner leurs mesures d'application. 

2. Pour déterminer si certaines mesures d'application devraient être coordonnées, les autori-
tés de concurrence des Parties tiennent compte notamment des éléments suivants : 

a) l'effet de cette coordination sur leur capacité d'atteindre les objectifs de leurs mesures 
d'application; 

b) leurs capacités respectives d'obtenir les informations nécessaires pour mettre en œuvre les 
mesures d'application; 
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c) la mesure dans laquelle l'autorité de concurrence de chaque Partie est à même de garantir 
des mesures correctives efficaces contre les activités anticoncurrentielles en cause; 

d) la possibilité de réduire les coûts à la charge des Parties et des personnes visées par les 
mesures d'application; et 

e) les éventuels avantages résultant d'une coordination des mesures correctives pour les Par-
ties et les personnes visées par les mesures d'application. 

3. En cas de coordination des mesures d'application, l'autorité de concurrence de chaque 
Partie s'emploie à mettre en œuvre ses mesures en tenant soigneusement compte des objectifs des 
mesures d'application prises par l'autorité de concurrence de l'autre Partie. 

4. Lorsque les autorités de concurrence des deux Parties prennent des mesures d'application 
à l'égard de questions liées, l'autorité de concurrence de chaque Partie envisage, à la demande de 
l'autorité de concurrence de l'autre Partie et dans la mesure où cela est compatible avec les intérêts 
importants de la Partie requise, de demander si les personnes qui ont fourni des informations 
confidentielles se rapportant à ces mesures d'application consentent à faire part de ces informations 
à l'autorité de concurrence de l'autre Partie. 

5. Sous réserve d'une notification appropriée à l'autorité de concurrence de l'une des Parties, 
l'autorité de concurrence de l’autre Partie peut, à tout moment, fixer des limites ou mettre fin à la 
coordination des mesures d'application et mener ses propres mesures d'application d'une manière 
indépendante. 

Article 5. Coopération concernant les activités anticoncurrentielles menées  
sur le territoire d’une Partie qui portent atteinte aux intérêts de l’autre Partie 

1. Si l'autorité de concurrence d'une Partie pense que des activités anticoncurrentielles me-
nées sur le territoire de l'autre Partie portent atteinte à ses intérêts importants, elle peut, eu égard à 
l'importance de prévenir les conflits en matière de juridictions et au fait que l'autorité de concur-
rence de l'autre Partie peut être à même de prendre des mesures d'application plus efficaces à 
l'égard de ces activités anticoncurrentielles, demander à cette dernière de prendre les mesures d'ap-
plication qui conviennent. 

2. La demande formulée conformément au paragraphe ci-dessus doit être aussi précise que 
possible quant à la nature des activités anticoncurrentielles et à leurs effets sur les intérêts de la 
Partie de l'autorité de concurrence requérante. Elle contient en outre une offre quant aux rensei-
gnements et à la coopération complémentaires que l'autorité de concurrence requérante est en me-
sure de fournir. 

3. L'autorité de concurrence requise examine avec soin s'il y a lieu de prendre des mesures 
d'application ou d'étendre celles qu'elle a déjà prises à l'égard des activités anticoncurrentielles vi-
sées dans la demande. Elle informe l'autorité de concurrence requérante de sa décision aussi rapi-
dement que possible. Si elle prend des mesures d'application, l'autorité de concurrence requise in-
forme l'autorité de concurrence requérante de leurs résultats et, dans la mesure du possible, des 
faits importants qui seraient survenus dans l'intervalle. 
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Article 6. Prévention des conflits en matière de mesures d’application 

1. L'autorité de concurrence de chaque Partie prend attentivement en considération les inté-
rêts importants de l'autre Partie à toutes les étapes de la mise en œuvre de ses mesures d'applica-
tion, y compris les décisions de prendre de telles mesures, leur portée et la nature des sanctions ou 
des mesures correctives demandées dans chaque cas. 

2. Lorsqu’une Partie informe l’autre Partie que certaines mesures d’application de cette der-
nière sont susceptibles d’affecter des intérêts importants du pays de la première Partie, la seconde 
Partie s’efforcera de notifier dans les meilleurs délais les évolutions notables de ces mesures 
d’application. 

3. Si l'une ou l'autre Partie considère que des mesures d'application d'une d’entre elles peu-
vent porter atteinte aux intérêts importants de l'autre, les deux Parties tiennent compte des facteurs 
suivants, outre tous ceux qui peuvent être pertinents dans la recherche d'une solution conciliant les 
intérêts divergents : 

a) l’importance relative, en ce qui a trait aux activités anticoncurrentielles, des comporte-
ments ou des opérations ayant lieu sur le territoire de la Partie qui prend les mesures d’application 
par rapport aux comportements ou opérations ayant lieu sur le territoire de l’autre pays; 

b) l'incidence relative des activités anticoncurrentielles sur les intérêts importants des Parties 
respectives; 

c) l'existence ou l'absence d'une intention avérée, de la part de ceux qui se livrent aux activi-
tés concurrentielles, de toucher les consommateurs, les fournisseurs ou les concurrents sur le terri-
toire de la Partie qui met en œuvre les mesures d'application; 

d) la mesure dans laquelle les activités anticoncurrentielles réduisent sensiblement la concur-
rence sur le marché de chaque pays; 

e) le degré de compatibilité ou d'incompatibilité entre les mesures d'application d'une Partie 
et les lois et réglementations de l'autre Partie, ou les politiques ou intérêts importants de cette autre 
Partie; 

f) la question de savoir si des personnes physiques ou morales se verront imposer des exi-
gences contradictoires par les deux Parties; 

g) le lieu où se trouvent les actifs visés et les parties à l'opération; 
h) la mesure dans laquelle les mesures d'application prises par la Partie à l'égard des activités 

anticoncurrentielles peuvent mener à des sanctions ou à des mesures correctives efficaces; 
i) la mesure dans laquelle les mesures d'application prises par l'autre Partie à l'égard des 

mêmes personnes morales ou physiques seraient touchées. 

Article 7. Coopération technique 

1. Les Parties conviennent qu’il est de leur intérêt que leurs autorités de concurrence colla-
borent dans le cadre d’activités de coopération technique visant à appliquer le droit de la concur-
rence et les politiques en matière de concurrence. 

2. Dans les limites des ressources dont l’autorité de concurrence de chaque Partie dispose 
raisonnablement, ces activités peuvent inclure : 

a) l'échange de personnel des autorités de concurrence à des fins de formation; 
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b) la participation du personnel des autorités de concurrence en qualité de conférenciers ou 
de consultants à des formations sur le droit de la concurrence et les politiques en matière de 
concurrence organisées ou parrainées par les autorités de concurrence; et 

c) toute autre forme de coopération technique convenue par les autorités de concurrence. 

Article 8. Transparence 

L'autorité de concurrence de chaque Partie : 
a) informe dans les meilleurs délais l’autorité de concurrence de l’autre Partie de toute modi-

fication apportée au droit de la concurrence et de l'adoption par son pays de toute nouvelle loi ou 
réglementation visant à contrôler les activités anticoncurrentielles; 

b) fournit à l’autorité de concurrence de l’autre Partie, le cas échéant, des copies des direc-
tives ou déclarations de pratique rendues publiques se rapportant au droit de la concurrence de son 
pays; et 

c) fournit à l’autorité de concurrence de l’autre Partie, le cas échéant, des copies de ses rap-
ports annuels et/ou de toute autre publication généralement mise à la disposition du public. 

Article 9. Consultations 

1. À la demande de l'une d'entre elles, les autorités de concurrence des Parties se consultent 
au sujet de toutes questions se rapportant au présent Accord. Les demandes de consultation doivent 
indiquer les motifs d'une telle demande et préciser si des délais de procédure ou d'autres 
contraintes exigent que ces consultations soient accélérées. 

2. Les autorités de concurrence des Parties se réunissent à la demande de l'une d'entre elles. 
Les consultations entreprises en vertu du présent paragraphe peuvent se rapporter, entre autres, aux 
sujets suivants : 

a) l'échange d'informations sur leurs mesures d'application et leurs priorités du moment 
concernant le droit de la concurrence de chaque pays; 

b) l'échange d'informations sur les secteurs économiques d'intérêt commun; 
c) les changements de politique envisagés; et 
d) toutes autres questions d'intérêt mutuel relatives à l'application du droit de la concurrence 

de chaque pays. 

Article 10. Confidentialité des informations 

1. Les informations, autres que celles accessibles au public, reçues par une Partie ou une 
autorité de concurrence en vertu du présent Accord : 

a) peuvent être uniquement utilisées par la Partie ou l’autorité de concurrence destinataire 
aux fins spécifiées au paragraphe 1 de l'article premier, à moins que la Partie ou l'autorité de 
concurrence qui a fourni les informations n’en convienne autrement; 

b) ne sont pas communiquées à un tiers ou à d’autres autorités, sauf si l’autorité de concur-
rence qui a fourni les informations n’en convienne autrement; 
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c) ne sont pas communiquées à un tiers, sauf si la Partie qui a fourni les informations n’en 
convienne autrement; et 

d) ne sont pas utilisées dans le cadre d’un procès pénal conduit par un tribunal ou un juge de 
la Partie destinataire. 

2. Si la présentation d’informations, autres que celles accessibles au public, communiquées 
par une Partie à l’autre conformément au présent Accord, est nécessaire dans le cadre d’un procès 
pénal conduit par un tribunal ou un juge de l’autre Partie, celle-ci présente une requête à la pre-
mière Partie afin d’obtenir lesdites informations, par la voie diplomatique ou par une autre voie 
établie conformément à la législation du pays de la première Partie. 

3. Nonobstant l’alinéa b) du paragraphe 1 ci-dessus, sauf notification contraire de l’autorité 
de concurrence émettrice, l’autorité de concurrence qui reçoit les informations en vertu du présent 
Accord peut les communiquer à une autorité compétente chargée de l’application de la loi, aux fins 
de l’application du droit de la concurrence. 

4. Conformément aux lois et réglementations de son pays, chaque Partie préserve la confi-
dentialité de toute information que l’autre Partie lui a transmise à titre confidentiel en vertu du pré-
sent Accord. 

5. Chaque Partie peut limiter les informations qu’elle fournit à l’autre Partie si celle-ci n’est 
pas en mesure de lui fournir les garanties voulues en matière de confidentialité ou concernant les 
restrictions des fins auxquelles ces informations peuvent être utilisées. 

6. Nonobstant toute autre disposition du présent Accord, aucune des Parties n'est obligée de 
communiquer des informations à l'autre Partie si cette communication est interdite par les lois et 
réglementations de la Partie qui possède les informations ou serait incompatible avec ses intérêts 
importants. En particulier, le Gouvernement japonais n'est pas tenu de fournir au Gouvernement 
mexicain des « secrets d’entreprise » couverts par les dispositions de l’article 39 de la loi antimo-
nopole, à l'exception de ceux qui sont fournis conformément aux dispositions du paragraphe 4 de 
l'article 4 du présent Accord et avec le consentement des entrepreneurs concernés. 

Article 11. Communications 

Sauf disposition contraire du présent Accord, les communications au titre du présent Accord 
peuvent se faire directement entre les autorités de concurrence des Parties. Les notifications 
prévues à l’article 2 et les demandes visées au paragraphe 1 de l'article 5 doivent toutefois être 
confirmées par écrit par la voie diplomatique. Cette confirmation est faite aussi rapidement que 
possible après la communication en cause entre les autorités de concurrence des Parties. 

Article 12. Divers 

1. Les autorités de concurrence des Parties peuvent arrêter les modalités détaillées de la 
mise en œuvre du présent Accord. 

2. Aucune disposition du présent Accord n’empêche une Partie de solliciter l'assistance de 
l’autre Partie ou de lui fournir une assistance en vertu d’autres accords ou arrangements bilatéraux 
ou multilatéraux. 

3. Le présent Accord est sans préjudice de la politique ou de la position juridique de l'une ou 
l'autre Partie quant à des questions de compétence. 
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4. Le présent Accord n'affecte pas les droits et obligations de l'une ou l'autre Partie décou-
lant d'autres accords ou arrangements internationaux, ou des lois du Japon ou des États-Unis du 
Mexique. 

Article 13. Dispositions finales 

1. Les Parties mettent en œuvre le présent Accord conformément à l’Accord de base et aux 
lois et réglementations en vigueur dans leur pays respectif, ainsi que dans les limites des ressources 
dont chaque autorité de concurrence dispose. 

2. Les intitulés des articles du présent Accord ne sont insérés qu'à des fins de référence et 
n'affectent en rien son interprétation. 

3. Le présent Accord entre en vigueur à la même date que l’Accord de base et reste en vi-
gueur aussi longtemps que celui-ci. À la demande de l’une d’entre elles, les Parties se consultent 
pour savoir s’il convient de modifier le présent Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leur Gouvernement respectif, ont 
signé le présent Accord. 

FAIT à Mexico, le 17 septembre 2004, en double exemplaire en langues japonaise, espagnole 
et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d'interprétation, le texte an-
glais prévaut. 

Pour le Gouvernement du Japon : 
JUNICHIRO KOIZUMI 

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 
VINCENTE FOX QUESADA 
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